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J'ai l'honneur de me r&érer aux lettres adressdes à Votre Excellence psr le 
repr6sentantpermanent de la G&ce le 29 juillet 1964 (s/58&) et le 

5 =Pf-== 1964 (s/5933) au sujet de certaines mesures prises par le Gouvernement 
turc en matière d'enseignement dans les 'iles turques d?Imroz et Bozkaada, et de 
communiquer les renseignements ci-après sur la situation pr6sente en ce qui concerne 
llenseignement minoritaire tant en Grèce qu'en Turquie. 

L*organisation administrative des ?les d'lmroz et Bozkaada a 6t6 rt?gie 
pendant 24 ans par la loi No ll51, promulguée en $927. L1article 14 de cette loi, 
relatif à l'enseignement, a été abroge en lg51. Cependant, il a dQ être remis 
en vigueur compte tenu de l*expérieace acquise pendant la période 1951-lg&, car 
il $tait devenu manifestement impossible de satisfaire comme il le fallait les 
besoins des habitants des deux fÈles en matière d'enseignement. En fait, au COU~S 

de cette période pendant laquelle les écoles &Ment gér6es et financ6es par 
la communautb grecque aumoyen de droits de scolarit6 pergus a cette fin auprès 
des parents des élèves, le niveau de l'enseignement avait baissé considérablement 
au détriment de la population de l?île, à telle enseigne, qu'au cours de l*année 
scolaire 1963-1964, la plus grande partie du corps enseignant, y compris le 
directeur du collège de lf?le d'linroz, se composait de personnel non& & titre 

provisoire, la communaut6 grecque n'&tent pas en mesure dtengager des professeum 
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qUa3Mi.é~. Dàns &es écoles primaires, oh d~u3.s quelques ann6es l'enseignement Btait 
donné p+r des.in9tituteurs qu'on ne pouvait gukre consid6rer comme ayant regu une 
instruction ou une LoTatfon sWisante pour pouvoir enseigner, la situation 
hait encore pire. .. 

Depuis Qa reWse en v$gue& de l'article 14 par la prcwlgation de ia loi 
NO 502, il a été possible de nommer dans les deux 4les des m&tres compétents de 
bonne fonuation, et ies élhes pourront ainsi recevoir un enseignement sans avoir 
à p&er un drkt'de scolkrIt6 aux Bcolespriv6es. En outre, la loi No 502 . . .- 
n*exclut pas 'lapossibiiit6~d*organiser dans les écalés publiques des cours 
.spéciati de langues locsles ek drinstruction religieuse. L'article 14 tel qufii 
a &6' r+@s en'tigueur par la loi No 502 n'est pas une violation des dispositions 
du TE%!.& de Î+au&nk,'dont l*article 4J. est ain+. conqp : 

. .: :* 
'%n matière dtènsei&ement p&lic, ie Gouvernement turc accordera dans 

les ville& ou distriks où r‘8side une proporkon considérable de essor- 9. 
tissants non musulmans, des facilith @propriées pour assurer que dans les 
holes @maires l*instruction soit donn6e dans leur propre langué aux 
enfants de ces resso.t%issants turcs,‘ Cette stipulation n'empfhhera pas' 
le Gouvernement*turc de rendre obligatoire ltenseignement' de la langue 
teue &ns lesdites écoles". 
'Comme on l'a fa%t observer ~r6c&zmtnent, les facilités mentionn&s ir 

llarticle &l du !Pr&it6 de Lausanne sont garanties par l'atiicle 14 qui stipule 
notsmtnent que le@pa?ents tisireux de voir ense'fgneti $ leurs enfants leur langue 
et les.questions qui~int6ressent leur religion p6urron.f; en trouver 1& p&Mbilité 
dans les étioles public&es. 

Au CO~~S des 24 années pendant lesquelles ia loi No XL51 est resthe en 
ligueur, de 1927 à lsl, le Gouvernement grec n*a soulevé aucune objection quant 
à l*application de l'article 14. C'est la preuve qu'il acceptait tacitement 
le point de vue du Gouvernement turc suivant lequel l'article en question n'6tai-b 
pas et n'est toujours pas incompatible avec les dispositions du Trait6 de 
Lausanne. 
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. . . . I . . 
Le.Go,uverneent turc n'a pas introduit uneS disposition nouvel+e,~ mais. . . . : . 

seulement remis; en vigueur un art$cle qti~~a.fait.se.s preuves, llarticle 14, apr+s . 
une exp&ience qu$ a,@6.que$ques ennées, en.vue de surmonter certaines , . . . 
difficul$& .rencontr;8es au cours de cette @ri.ode et de gTt$r.be mei$leures. . 
conditions P!eqseSgnement aux citoyeps..drorigine grecque vivant. dans les.%es. . . 
Par i?on&quent, l*all@%tion du Gouvernement grec selon laquelle cette initiative 
est une.tioiation du Traitf$.de Lausanne ntest pas fond6e. , . . . ..a. :. . 

De m%ne.3-~alSgation selon laquelle des ressortissants turcs,d'or:gine 
grecque.de l*Sle dtl@roz ont été contraints de vendre leurs terre5 à des prix, 
inf&ieurs auxpr%xnormaux ne.peut.pas &re retenue, . ., . 

BS te?%inS.à b^atir nécessaires pour la construction d~*$tabl$ssements 
publics tels que des Ecoles, @es dispensaires, etc., en vue.d?assurer le , ; . . 
d6velappement tkonomique ae l"?le et de satisfaire ses besoins cuJ,turels et . : . 
sociaux, ont MI exprcpz$& conf.ozmément aux proc6dures Ugales fix6es. af233 Aa 
Constitution turque et dans~~autres lois per+entes et, dans tous les ‘cas, . . . . 
après versement rapide drindemnités justes et 6quitables,calcul6es d'âpres &a . 

. . 
. 

vele,y réelle des terres exproprî6es. Au cours de cette procédure engegde dan)s-: 
Ilint$r& des habitants de lteie,.aucun ressortissa& turc d'origine grecque , 

n'a QtB force de vendre ses biens 8, des prix inf&ieurs 8. leur vaIl.eur normE%e. 
..Par aiXleurs,.Ile Gouvernement grec a jug6 ccmmoae de se.pr$@.oQ? de la . * 

loi NO 2@5 sur ltexpropriation des terres, promu&#e.par ?.e,Parlement hell6nique 
le 'F5 aotit 1952, pour procdder à. la liquidation, en Thrace occi$$ntal,e, des. '. 

propri6t6s turques comptant p.lus de 100 hectares, Cette loi stipulait que . . . 

l*in&?mnit6 à verser. au titre de 18eqrapriation n'exc&ierait pas un,t&ers * .. 

ge la vileur réelle des terres confisqu6es. La ysle.pr effect$ve des.prcpri&t&; 
turquez>.a 6t6 d&ib&6ment Etablie à un niveau bien inf&ieur à,leur valeur. '. f. . . 
delle, par rapport àla v&e,ur.estimat~ve de.s terres grecques avoisinantesrz * 

Ainsi, lrindemnàti effectivement ver&e, aux propr@taires turcs, n',a.pasSd$pass6 . 
. . 

. 
un dixième de la valeur delle de leurs~prop.ri6.t&, Nelgr6 cela9 et en d6p$t du,.:. 
fait que l'indemnit6 deva$t êt?$.ve&e sous forme.d!.ob~igations d!p,at $ 6 p.. 100 . 1 
remboursables en 20 ans,,.+~ucunpaiement n'a B-t& effectu6 ce jour.au tit.re de .: . 
certaines des prqpri6tés toques qui ont 6% confisquées. Qui plus est, les 
int6ress6s sont oblig6s de continuer à payer l*imphot sur les terres expropriées 
dont ils ont 6tg expuMs. 
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Le Gouvernement grec, se fondant sur une autre loi en date du 27 aoQtl~3 
(No 2536), a confisqti des biens immobiliers appartenant à certains membres de 
latinorit& toque qti - en raison de la pression considérable exercée sur 
eux pends.& Itoccupation de la G&ce au cours de la seconde guerre mondiale et, 
par la suite, durant la guerre civile - avaient dQ se r&gier en Turquie, sous 
pr&exte que ces personnes avaient quitté 3.a G&ce sans passeport valable. 

En vertu de la loi sur l*administration du tourisme grec (No 4377/1929), 
un grand nambre de terrains de valeur, appartenant à des TUIZS en Thrace 
occidentale et particulibrement B Rhodes, ont été expropriés sans compb;isatio.n 
6qtifable et sans que soit appliqué aux particuliers le critère de l'int6rêt 
&blic concernant la construction d%tablissements touristiques. 

Dans les ?les du Dod&anèse, les biens immobiliers qui, à 1'6poque de 
l*admir@stration italienne, avaient &tB enregWtr& comme @wpriéttS de 1'Etat 
italien ssns faire l'objet d'aucune indemnisation, ont &6 trsnsf&& à l%tat 
grecaprès le rattachement du Dod&anèse à la Grèce, en 1$7. 

Aux termes d'une loi adoptée en 1952 (No 2100), le Gouvernement grec a 
restitué ces biens immobiliers aux ancZens propri&taires d'origine grecque mzis il. 
ntapas.rendu les propri&f5s appartenant aux personnes d'origine turque, ce qui 
constitue une mesure discriminatoire. 

Ainsi qutil ressort des explications ci-dessus, les principes g&&aux du 
droit international et du protocole du 20 mars 1952 & la Convention de sauvegarde 
des droits de l'homme ont été constamment viol& par les Gouvernements successifs 
de la G&ce et non par la Turquie, comme l*affirme la Grèce. 

Dans les communications mentionn6es ci-dessus, le Gouvernement grec affirme 
que le Gouvernement turc a systimatiquement et consciemment viol6 les dispositions 
de l*article 14 du Trait6 de Lausanne concernsnt l'Organisation 'administrative 
dtImroz et Bozkaada, depuis la conclusion duclit Traité. ' 

Certaines municipalit6s de ces Eles ont été Btablies conformément aux 
dispositions dudit article pr&royant l.a création d'une "organisation adminis- 
trative ,,* compos6e.dr61éments locaux", Les maires et les conseillers municipaux 
de ces localit& sont des citoyens d'origine grecque, &s par la population 
insulaire. 

/ .c. 



s/5937 
Franç~.â 
page 5 . 

Au surplus, le comptable, le répartiteur des impôts et l*agent de police '. 
municipal.employ& par la municipalit( dQ&roz ainsi que le comptable, le percepteur, : . . ..J 
l*agent de police municipal, la sage==femme et 1Qagent du.fisc au service de la 
mUdCipd$té .de Bo&aads. sont des ressort;ssants turcs d'origine grecque. .- 

Eknt donné que le régime app-Zique,%. ces Bes assure.- participation de la 
population insultire à lQ.administra~tion loc$e, IQaccusation de la Grèce, selon . . 
laque~e.~~~T&quie viole lvarticle 14 du.Trait de Lausanne, est dénuée de tout _.. . 
fondement. -. . . . . . . . . , . . . . . . 

aant don+? que la Grèce est juridiquement tenue, conformément k lva&i@e 45 . . . . . . . . : - . . 
du Traité de Lausanne, de respecter'& 1QQgard de la minorité turque vivant.en Gr'eee 
les obligations qui incombent à la Turquie conformkuent aux articles 37.et 44 _. : 
dudit Trait< qoncernant, la protection des minorit&, cQest un fait que les;. . . . . 
Gouvernements'gbocs successifs ont maintenu la minorit~.turque, au moyen dq,* meswms . * 
administratives prises.depuis la conolusion du,Traitg, dans un état de oommunaut6 .c : 
non déve&&e du.-point de vue culturel. .. 

Les comparaisons ci-dessous montreront,,que cvest.la Turquie et non la Grèce 
qui a des raisons de se p'i&ndre au sujet de la question~,des.minorit&. . . . . 

4 . LQadministration grecque en Thrace o@.dentale met des obstacles à la _. . 
distribution des manuels scola+es.qu$'sont envoyés de Turquie confor&ment 8 . : 
l'accord existant 'a ce sujet, et prive les enfants des régions montagneuses deune . . 
bonne instruction en empêahant les livraisons de manuels,scolaires.aux écoles de . 
aes régions, 

b) Le Gouvernement grec nomme daps les écoles de Thrace occidentale des 
personnes,.qui ne sont pas des enseignants de métier et soumet les professeurs . . ..; .* 
dip&& à.urI examen de gree.,tr'es d$.ffic$le afin de les empecher doenseigner dans - . - .,. .,a.: 
les écoles turques. ' 

.Y) La demande d*autorisat&on..que.lf oop?auté turque a.adress& aux . . . ..*_*. . 
autoet& grecques..enzvue de czt$er:.une &+ole secondaire,& Xantni, en Thrace ,. . . . . . . J...". . 
oq,$dentale, C$I &a.~proport~on..de.~cs.est.élevée, est rest&e jusqu.?ioi sans ,. ~ : . . . . 
réponse malgré les reprt$sent$ions~qui ont St+ faites. plusieurs fois à. ce sujet, ,... .,i'. ;';. . . . 
@.ors qu'en 'Ilurqu$e.un,$i+blissenre;t dvenseignement sup&ieur, cinq 8tablissements ,i . . 
dvenseignement secondkre'du second oycle et six du premier cycle ainsi que de . 

nombreuses écoles primaires sont destinés aux quelque 60 000 citoyens turcs 
dvorigine grecque, il nQy a en Grèce qu'un seul &tablissement secondaire du second 
cycle et un du premier oycle, qui fonctionnent en outre dans des conditions très 
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dfhmablea', pour satisfaire aux besoins d'enseignement de plus de 

100 000 personnes dvorîgine turque. Malgré cette in&galit6 rholtite entre la 
situation des deux eommunaut&, la G&CQ refuse d'autori&? la création doun 

deuxiame &ablissement doenseignement secondaire pour ses propres ressortissants 
dans le but évident doentraver leur progrès. 

d) Alors que toutes les ~CO~QS secondaires grecques dgIstanbul appartiennent 
à la communaut6 grecque et sont di33ctement administre'es par elle, le Gouvernement 
grec a r~fuse'de reconnaftre à la communaut6 turque tout droit de regard dans 
l*adminiStratiOn de l'unique 6~01~ secondaire qui soit r&iQrVéQ aux CitOyEinS grecs 
doorigine turque dans la ville de Komotini, 

Q), %utes les écoles turques des $les du Dod&a&se qui appartenaient à la 
communauts' turque et 6taient adrainistrées par elle sous Ie régime itaUen ont 6t6 
prises en charge par le Gouvernement grec après la cession de ces îles a la Grèce, 
par le Trait6 de paix de 19167, Le Gouvernement grec a placé lvadministration de 
ces écoles entre les mains dQun directeur grec et les a transformées en écoles 
d2%at dont 1~s professeurs ont le statut de fonctionnaires grecs, 

f 1 Une partie des locaux de l*&ole primaire centrale de Rhodes, dont les 
bât5ments appartiennent à l'Association religieuse turque (Zvkaf) a 6% 
r6quisitionnee de force et transformée en école primaAre grecque. 

Pour montrer à quelles pressions administratives la communauté turque a été 
soumise par les Gouvernements grecs successifs, il suffira de donner les deux 
QXQlU@3S SUiVantS : 

4 Depuis le rattachement des 2les du Dodéc&se 'a la Grèce en 1947, le 
Gouvernement grec a refus& de faire élire les administrateurs communaux turcs, et 

les postes qui sont dQVenUS vacants ont e't& pourvus par nomination au gr6 du 
Gouvernement greo. 

b) Les &l.eotions aux postes vacants du Conseil d'administration de 1'Evkaf 
sont également interdites; ses membres sont nommés par le gouverneur grec. Ce 
traitement arbitraire auquel même le régime fasciste de leadministration italienne 
nea pas su recours est appliqué sans réserves à la communauté turque afin de 
l*assujettir compl%tement 'a la Grèce au mdpris total des protestations rép&t$es du 

Gouvernement turc. 

,  .  .  
.  .  ‘I .  .  * . !  , .  I  
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Je vous serais 6bbig8p de bien vouloir faîre dfstribuer la prhente lettre 
c~x.me dccutuent du Conseil de s&urit& 

Veuillez agréer, etc, 

LOAmbassadeur, 
Re~rebsentant 'permanent de 18 Turquie 

aupres de leOrganisation des 
Xations Unies, 

(Sirné) Orhan ERALP 


